
Vu l’arrêté du 15 janvier 1986 fixant les limites du
périmètre de protection autour des installations et
infrastructures du secteur des hydrocarbures ;

Vu la demande de la société algérienne de l’électricité
et du gaz “SONELGAZ SPA” du 25 novembre 2001 ;

Vu les rapports et observations des services et
organismes concernés ;

Arrête :

Article 1er. — Est approuvé le projet de construction
d’une canalisation destinée à l’alimentation en gaz naturel
de la ville de Sabra (wilaya de Tlemcen).

Art. 2. — Le constructeur est tenu de se conformer à
l’ensemble des prescriptions édictées par les lois et
règlements en vigueur applicables à la réalisation et à
l’exploitation de l’ouvrage.

Art. 3. — Le constructeur est tenu également de prendre
en considération les recommandations formulées par les
départements ministériels et autorités locales concernés.

Art. 4. — Les structures concernées du ministère de
l’énergie et des mines et celles de la société
“SONELGAZ” sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 21 Ramadhan 1423 correspondant au
26 novembre 2002.

Chakib KHELIL.
————★ ————

Arrêté du 21 Ramadhan 1423 correspondant au
26   novembre 2002 portant approbation de
construction d’une canalisation destinée à
l’alimentation en gaz naturel des villes de Aïn
Azel et Aïn Oulmène et du renforcement de la
ville de Sétif (wilaya de Sétif).

————

Le ministre de l'énergie et des mines,

Vu le décret n° 84-105 du 12 mai 1984 portant
institution d’un périmètre de protection des installations et
infrastructures ;

Vu le décret n° 88-35 du 16 février 1988 définissant la
nature des canalisations et ouvrages annexes relatifs à la
production et au transport d’hydrocarbures ainsi que les
procédures applicables à leur réalisation ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-411 du 22 décembre 1990
relatif aux procédures applicables en matière de
réalisation et de déplacement des ouvrages d’énergie
électrique et gazière, et au contrôle ;

Vu le décret exécutif n° 96-214 du 28 Moharram 1417
correspondant au 15 juin 1996 fixant les attributions du
ministre de l'énergie et des mines ;

Vu l’arrêté interministériel du 12 décembre 1992 portant
réglementation de sécurité pour les canalisations de
transport d’hydrocarbures liquides, liquéfiés sous pression
et gazeux et ouvrages annexes ;

Vu l’arrêté du 15 janvier 1986 fixant les limites du
périmètre de protection autour des installations et
infrastructures du secteur des hydrocarbures ;

Vu la demande de la société algérienne de l’électricité et
du gaz “SONELGAZ.SPA” du 22 octobre 2001 ;

Vu les rapports et observations des services et
organismes concernés ;

Arrête :

Article 1er. — Est approuvé le projet de construction
d’une canalisation destinée à l’alimentation en gaz naturel
des villes de Aïn Azel et Aïn Oulmène et du renforcement
de la ville de Sétif (wilaya de Sétif).

Art. 2. — Le constructeur est tenu de se conformer à
l’ensemble des prescriptions édictées par les lois et
règlements en vigueur applicables à la réalisation et à
l’exploitation de l’ouvrage.

Art. 3. — Le constructeur est tenu également de prendre
en considération les recommandations formulées par les
départements ministériels et autorités locales concernés.

Art. 4. — Les structures concernées du ministère de
l’énergie et des mines et celles de la société
“SONELGAZ” sont chargées chacune en ce qui la
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 21 Ramadhan 1423 correspondant au
26 novembre 2002.

Chakib  KHELIL.
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